
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
FORMATIONS & MODULES 

Diamond’s Tooch Academy 
 

En vigueur à compter du : __03/12/2023________ 

 

ARTICLE 1 - IDENTIFICATION DE L’ORGANISME 

Diamond’s Tooch Academy 

Organisme de formation professionnelle 

EURL – DIAMOND’S TOILETTAGE By Priscillia Charmot 

Capital social : 2 000 € 

RCS Thonon-les-Bains n° 888 211 091 

Siège social : 140 Rue du Pont de Dranse, 74500 Publier 

Téléphone : 04 80 00 48 77 

Email : diamondstoilettage@gmail.com 

 

ARTICLE 2 - OBJET DES CGV 

Les présentes CGV définissent les conditions applicables aux 
modules d’orientation et aux formations certifiantes proposées par 
Diamond’s Tooch Academy. 

 



ARTICLE 3 - NATURE DES PRESTATIONS 

3.1 Modules d’orientation 

Modules pédagogiques indépendants destinés à sécuriser 
l’orientation professionnelle. 

Non certifiants. Non éligibles au CPF. 

 

3.2 Formations certifiantes 

Formations professionnelles menant à une certification reconnue 
(CTC / RNCP). 

Finançables selon modalités acceptées (fonds propres, CPF, 
Transition Pro…). 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS D’INSCRIPTION 

L’inscription est définitive après validation du paiement (modules) 
ou du dossier administratif (formations). 

 

ARTICLE 5 - TARIFS ET PAIEMENT 

Les prix sont exprimés en euros TTC. 

Les modules sont payables comptant. 

Les formations font l’objet d’un devis ou contrat. 

 

 



ARTICLE 6 - CLAUSE DE DÉDUCTION 

Les modules étant indépendants et non éligibles au CPF, leur 
montant peut être déduit uniquement de la part financée en fonds 
propres dans un délai de 90 jours. 

Aucune déduction ne s’applique aux financements tiers. 

 

ARTICLE 7 - DROIT DE RÉTRACTATION 

Conformément à la législation en vigueur. 

Pas de remboursement des modules entamés. 

 

ARTICLE 8 - RESPONSABILITÉ 

Aucune garantie de réussite ou d’insertion professionnelle. 

 

ARTICLE 9 - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Contenus protégés, reproduction interdite. 

 

ARTICLE 10 - DONNÉES PERSONNELLES 

Traitement conforme au RGPD. 

 

ARTICLE 11 - DROIT APPLICABLE 

Droit français. Règlement amiable privilégié. 


